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indemnisation chomage apres licenciement

Par momo62, le 10/03/2012 à 12:52

apres mon licenciement, aurais je droit au chomage sachant que j ai 2 autres employeurs

Par P.M., le 10/03/2012 à 14:15

Bonjour,
Sous réserve de confirmation par Pôle, vous devriez avoir droit à indemnisation si l'emploi
restant ne dépasse pas 110 h par mois ou ne vous procure pas plus de 70 % de la
rémunération globale ancienne...
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